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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRES L'ARTICLE 32, insérer l'article suivant : 
 

Dans la première phrase du dernier alinéa de l’article 1609 F du code général des impôts, 
le montant : « 17 millions d’euros » est remplacé par le montant : « 34 millions d’euros ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit de permettre à l’établissement public foncier d’Etat de la région Provence-Alpes-
Côtes d’Azur de prélever un montant maximum de taxe d’équipement de 34 millions d’euros au 
lieu des 17 prévus actuellement. 

 

 

 

 

 

 

 

 


